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Par ailleurs, si la poursuite de ce dernier objectif passe par la signature d'accords

préférentiels bilatéraux, tel l'Accord de libre-échange Canada-Chili ('ALÉCC), il entre en

contradiction avec l'objectif de l'établissement d'un haut niveau de discipline dans les

relations commerciales internationales. L'OMC voit en effet la multiplication des accords

bilatéraux comme une tendance dangereuse et malsaine pour le développement du système

commercial multilatéral. Dans leur plus récent rapport émis en 1998 à propos du Canada,

les membres du Mécanisme d'examen des politiques commerciales de l'OMC « were

concerned that the growing number of preferential agreements might cause trade


